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(54) Dispositif pour cacher un radar équipant un véhicule, et supportant notamment un motif, et
procédé de réalisation d’un tel dispositif

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour cacher un radar équipant par exemple un véhicule,
ce dispositif supportant notamment un motif. L'invention
concerne également un procédé de réalisation d'un tel
dispositif.

Le dispositif reproduit un motif donné comportant
une partie brillante. Il comporte au moins une pièce fron-

tale (21) transparente aux ondes optiques et une pièce
(31) présentant une face d'aspect brillant en regard de
la face arrière de la pièce frontale (21). La partie non
brillante (22) du motif recouvre la face arrière de la pièce
frontale.

L'invention s'applique notamment pour les radars
disposés à l'avant de véhicules, le cache reproduisant
alors par exemple le logo du constructeur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour cacher un radar équipant par exemple un véhicule,
ce dispositif supportant notamment un motif. L'invention
concerne également un procédé de réalisation d'un tel
dispositif. L'invention s'applique par exemple pour les
radars disposés à l'avant de véhicules, le cache repro-
duisant alors par exemple le logo du constructeur.
[0002] Pour des raisons de sécurité notamment, il est
prévu d'équiper des véhicules automobiles de radars.
Un exemple de radar connu est le radar ACC, selon l'ex-
pression anglo-saxonne « Automotive Cruise Control ».
Un tel radar sert en particulier à réguler la vitesse des
véhicules en fonction du trafic. En d'autres termes, le
radar détecte la vitesse et la distance de véhicules pré-
cédant le véhicule porteur de façon à maintenir notam-
ment une distance de sécurité entre les véhicules. Le
radar peut également permettre la détermination d'obs-
tacles sur le trajet du véhicule.
[0003] Ce radar doit donc être intégré sur l'avant de
l'automobile, à une position privilégiée qui pourrait par
exemple être située derrière la calandre, au droit de
l'emplacement traditionnel du logo, ou emblème, du
constructeur. Dans ce cas, les moyens pour cacher le
radar doivent donc à la fois :

- laisser passer les ondes hyperfréquence avec une
atténuation aussi faible que possible ;

- supporter un graphisme, c'est-à-dire un logo, qui
selon les constructeurs peut donner un aspect
brillant de type chrome ou or par exemple.

[0004] Une solution connue fait appel à un chromage
extrêmement fin sur un substrat en plastique ou en po-
lycarbonate. Cette technique procure de bons résultats
dans la mesure où le logo peut être vu ou distingué sans
problème et sans confusion. Néanmoins, elle présente
un premier inconvénient car ce logo entraîne des pertes
résiduelles qui peuvent facilement atteindre plusieurs
dB. L'augmentation des exigences de portée et de qua-
lité de détection des nouvelles générations de radar ren-
dent ce genre de technique trop pénalisante, voire inap-
plicable. Par ailleurs, un deuxième inconvénient réside
dans le fait que cette technique ne permet pas de repro-
duire tous les logos déjà connus ou utilisés, notamment
ceux qui présentent un aspect doré. Un logo étant no-
tamment une représentation graphique d'une marque
commerciale, il est par conséquent nécessaire de pou-
voir le reproduire aussi fidèlement que possible. C'est
en particulier un signe de reconnaissance important
pour les automobiles.
[0005] Enfin, pour des raisons économiques éviden-
tes, un logo ou toute autre partie rapportée sur un véhi-
cule doit présenter un coût le plus faible possible. En
particulier, il doit être simple à réaliser.
[0006] Un but de l'invention est de pallier les inconvé-
nients précités, tout en permettant une réalisation sim-

ple et économique d'un cache. A cet effet, l'invention a
pour objet un dispositif pour cacher un radar reprodui-
sant un motif donné comportant une partie brillante, ledit
dispositif étant traversé par le faisceau radar. Le dispo-
sitif comporte au moins une pièce frontale transparente
aux ondes optiques et une pièce présentant une face
d'aspect brillant en regard la face arrière de la pièce
frontale, la partie non brillante du motif recouvrant la fa-
ce arrière de la pièce frontale.
[0007] Avantageusement, l'aspect brillant de la pièce
est obtenu par au moins un réseau de fils conducteurs
sensiblement perpendiculaires à la polarisation de l'on-
de émise par le radar, et placé en regard de la pièce
frontale.
[0008] Avantageusement, pour améliorer encore l'as-
pect brillant de la pièce, cette dernière peut comporter
au moins deux réseaux de fils superposés et décalés
d'un demi-pas.
[0009] Avantageusement, les fils d'un réseau peuvent
présenter l'aspect d'une grande variété de métaux,
exemple du chrome, de l'argent ou de l'or.
[0010] Les fils peuvent être parcourus par du courant
électrique, ce qui permet le dégivrage du motif.
[0011] La pièce frontale peut être simplement recou-
verte d'une couche de peinture reproduisant la partie
non brillante du motif. Cette partie non brillante pouvant
encore être simplement obtenue par sérigraphie.
[0012] L'invention a également pour objet un procédé
pour la réalisation du dispositif précité.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit
faite en regard des dessins annexés qui représentent :

- la figure 1, une illustration par une vue de face d'un
dispositif selon l'invention, supportant un motif don-
né à titre d'exemple ;

- la figure 2, une illustration de la face arrière de la
pièce frontale d'un dispositif selon l'invention ;

- la figure 3, illustre par une vue de profils des pièces
possibles constitutives d'un dispositif selon
l'invention ;

- la figure 4, un mode de réalisation possible d'une
pièce brillante d'un dispositif selon l'invention, com-
portant au moins un réseau de fils conducteurs ;

- la figure 5, par une vue de profil, un autre exemple
de réalisation de la pièce brillante, comportant au
moins deux réseaux de fils conducteurs
superposés ;

- la figure 6, une vue de face d'un dispositif selon l'in-
vention mettant en évidence la partie frontale déli-
mitant les contours de la partie brillante du motif.

[0014] La figure 1 illustre par une vue de face un dis-
positif 1 pour cacher un radar équipant un véhicule. Ce
cache, par exemple situé à l'avant du véhicule, est tra-
versé par le faisceau radar. Ce cache comporte un motif.
Dans l'exemple de la figure 1 ce motif comprend une
partie 2 en forme de T et un carré 3 dans lequel est ins-
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crite la figure en forme de T. La description qui suit s'ap-
puiera sur cet exemple. La partie 2 en forme de T peut
correspondre par exemple à l'emblème, ou logo, du
constructeur automobile ou autre. Toujours dans cet
exemple de réalisation, on suppose par la suite que cet-
te partie 2 en forme de T est brillante, d'aspect chromé
ou doré, ou autre. Plus généralement, l'invention s'ap-
plique pour tout cache reproduisant un motif comportant
une ou plusieurs parties brillantes.
[0015] La figure 2 illustre une première étape du pro-
cédé selon l'invention. Plus précisément, cette figure il-
lustre la pièce frontale 21 d'un cache selon l'invention,
dont la face avant est orientée vers l'extérieur et la face
arrière est orientée vers le radar. Cette pièce frontale 21
est en matériau à la fois transparent aux ondes hyper-
fréquence et aux ondes optique. Elle est par exemple
en matière plastique transparente, tel que notamment
du polycarbonate. La figure 2 présente la face arrière.
La pièce frontale supporte la partie non brillante 22 du
motif. Avantageusement, la partie non brillante est sup-
portée par la face arrière de la pièce frontale.
[0016] Le procédé selon l'invention comporte donc
une étape de recouvrement de la pièce frontale à l'inté-
rieur d'un ou plusieurs contours reproduisant la partie
non brillante 22 du motif. De préférence, la partie non
brillante 22 est reproduite sur la face arrière de la pièce
frontale. Dans cette première étape du procédé selon
l'invention, la partie non brillante 22 du motif est donc
par exemple rapportée sur la face arrière de la pièce
frontale 21. Ainsi, cette partie non brillante 22, forme né-
gative de la figure brillante 2, recouvrant la face arrière
de la pièce frontale est par exemple peinte ou sérigra-
phiée sur cette face arrière. Un cache selon l'invention
peut présenter une forme tridimensionnelle. En effet,
nombre d'emblèmes ont notamment une forme tridi-
mensionnelle. En conséquence, la pièce frontale a par
exemple une forme tridimensionnelle obtenue par un
procédé de mise en forme classique. A titre d'exemple,
la partie non brillante 22 peut être plane et la partie
brillante 2 peut être tridimensionnelle.
[0017] La figure 3 illustre, par une vue de profil,
d'autres pièces possibles pour former un cache selon
l'invention. La pièce frontale 21 est représentée, recou-
verte sur sa face arrière de la partie non brillante 22 du
motif. Le cache comporte une deuxième pièce 31, trans-
parente aux ondes hyperfréquence, placée en regard
de la pièce frontale 21. La face de la deuxième pièce
31, placée en regard de la pièce frontale est d'aspect
brillant, de préférence sur toute sa surface. Au moins,
la partie en regard de la zone non recouverte de la face
arrière est brillante. Avantageusement, la réalisation du
cache est simple, car il n'est pas besoin de prévoir une
délimitation précise de la partie brillante, le cas le plus
simple étant celui où toute la surface est brillante. Les
limites de la partie brillante sont en fait définies par la
représentation négative 22 qui couvre la face arrière de
la partie frontale.
[0018] Si la pièce frontale est tridimensionnelle, cette

deuxième pièce 31 est emboîtée dans cette dernière 21.
La pièce brillante 31 est par exemple en matière plasti-
que, une de ses faces étant par exemple recouverte
d'un film brillant laissant suffisamment passer les ondes
hyperfréquence, avec des pertes acceptables. Cette
pièce 31 présentant un aspect brillant peut par exemple
comporter un film réfléchissant non métallique utilisé
notamment pour réaliser des réflecteurs de lampes
électriques ou pour opacifier des vitres. Dans une
deuxième étape du procédé de réalisation selon l'inven-
tion, la pièce brillante 31 est donc placée en regard de
la pièce frontale.
[0019] Le cache comporte par exemple une pièce de
fermeture 32 située à l'arrière, en regard du radar. Cette
pièce, placée dans une troisième étape possible du pro-
cédé de réalisation, assure alors notamment le maintien
mécanique de l'ensemble. La pièce de fermeture 32
laisse bien sûr passer les ondes hyperfréquence, elle
peut donc être en matière plastique. De préférence, elle
est optiquement opaque, par exemple de couleur blan-
che. Cette troisième pièce 32 s'emboîte par exemple
dans la précédente 31. Elle est par exemple fixée mé-
caniquement sur la pièce frontale 21. De préférence, il
n'y a pas d'espace entre les pièces 21, 31, 32, ces der-
nières étant plaquées ou emboîtées les unes sur les
autres, notamment pour éviter des pertes de puissance
hyperfréquence trop importantes. Dans tous les cas, le
dimensionnement des différentes pièces du cache est
de préférence réalisé de façon à minimiser les pertes
radioélectriques, entre autre en s'arrangeant pour que
la combinaison vectorielle des ondes réfléchies sur les
différentes couches soit aussi faible que possible, ce qui
correspond au minimum de pertes.
[0020] Dans certains modes de réalisation d'un cache
selon l'invention, la deuxième pièce 31, comportant une
face brillante, peut être maintenue par adhérence ou en-
core mécaniquement à la pièce frontale 21. Dans ce cas
la troisième pièce 32 n'est pas nécessaire et n'existe
par exemple pas.
[0021] La figure 4 illustre un mode de réalisation pos-
sible de la pièce brillante 31. Dans ce mode de réalisa-
tion, la pièce brillante 31 comporte, en regard de la pièce
frontale 21, un réseau de zones conductrices 42 ayant
une direction sensiblement perpendiculaire à la polari-
sation de l'onde émise par le radar, c'est-à-dire une di-
rection perpendiculaire au champ électrique de l'on-
de. Cette pièce 31 peut ainsi comporter un réseau de
fils conducteurs 42 perpendiculaires à la polarisation de
l'onde émise par le radar. Du fait de la faible longueur
d'onde de la bande allouée au radar automobile, le ré-
seau de fils peut être extrêmement fin et ainsi reproduire
fidèlement un aspect brillant tel que réalisé en continu.
En particulier, le réseau de fils peut alors donner un as-
pect brillant similaire à celui du chrome plein ou continu
tel qu'utilisé habituellement. De préférence, notamment
pour des simplifications de réalisation, le réseau de fils
est constitué sur toute la surface de la pièce 31.
[0022] A titre d'exemple, sur un substrat en polycar-
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bonate, la largeur des zones conductrices 42, ou fils,
peut être de l'ordre de 0,15mm, de même que l'espace-
ment 43 entre deux bords de zones ou de fils consécu-
tifs. Une telle disposition des fils du réseau introduit des
pertes hyperfréquence ainsi qu'une rotation de phase
négligeables, ce qui permet de ne pas modifier notable-
ment les caractéristiques de rayonnement de l'antenne
du radar.
[0023] Ce réseau de fils 42 peut être déposé sur un
support par toute technique de métallisation ou de gra-
vure. La précision de gravure demandée est compatible
de techniques utilisables pour des productions en gran-
de série.
[0024] Compte tenu notamment de la faible influence
de la résistivité d'un fil conducteur 42 dans le processus
de l'onde, le réseau de fils peut présenter d'une grande
variété de métaux dont en particulier le chrome, le cui-
vre, l'argent ou l'or. Les fils conducteurs peuvent ainsi
être constitués de ces métaux, ou recouverts de ces mé-
taux. Cela permet notamment de rendre des effets va-
riés et de reproduire notamment une grande quantité de
logos.
[0025] Avantageusement, la pièce frontale protège le
réseau de fils contre les agressions extérieures, clima-
tiques ou mécaniques notamment.
[0026] La figure 5 illustre un autre mode de réalisation
possible de la pièce brillante. Le réseau de fils tel que
décrit relativement à la figure 4 peut donner un aspect
qui pourrait être jugé insuffisamment brillant du fait de
la présence de zones 43 non métallisées.
[0027] Selon l'invention, il est possible de réaliser une
pièce 31 présentant un aspect brillant continu, ou s'en
rapprochant, en superposant au moins deux réseaux de
fils 51, 52, par exemple décalés. Les deux réseaux sont
ainsi par exemple décalés d'un demi pas. Ainsi si la lar-
geur d'un fil est par exemple de 0,15mm et la largeur de
l'espacement entre fils est de 0,15mm, le pas vaut
0,30mm. Plus généralement, un pas du réseau corres-
pond à la largeur d'un fil 42 plus la largeur d'un espace-
ment 43. L'écartement entre les deux plans 53, 54 de
réseau est adapté à la longueur de l'onde dans le subs-
trat 55 séparant les deux réseaux.
[0028] Le premier réseau de fils 51 est donc séparé
du deuxième réseau de fils 52 par un substrat médian
55 transparent aux ondes optiques et aux ondes hyper-
fréquence. Un substrat de protection 56 protège par
exemple le premier réseau de fils 51, situé vers la pièce
frontale 21. Ce substrat peut néanmoins être supprimé,
du fait de la protection apportée par la pièce frontale
elle-même. En cas d'utilisation néanmoins, ce substrat
de protection 56 protège néanmoins contre les manipu-
lations en phase de réalisation du cache.
[0029] Un substrat de fond 57, transparent aux ondes
hyperfréquence, prend par exemple en sandwich le
deuxième réseau de fils 52 avec le substrat médian 55.
De préférence, le substrat de fond 57 n'est pas trans-
parent aux ondes optiques, dans le cas notamment où
la troisième pièce 32 n'est pas utilisée. Dans ce cas, la

face arrière du substrat de fond est par exemple recou-
verte d'une peinture ou d'une sérigraphie, de préférence
de couleur blanche. Le premier réseau de fils 51 est par
exemple fixé sur le substrat médian 55, par exemple par
métallisation. Le deuxième réseau de fils 52 est par
exemple fixé sur le substrat de fond 57, par exemple par
métallisation.
[0030] Il peut être nécessaire de répondre à certaines
contraintes de dimensionnement. En particulier, l'épais-
seur du substrat médian 55 doit être adaptée en fonction
des deux réseaux de fils. Le TOS (Taux d'onde station-
naire) de l'ensemble constitué des deux réseaux 51, 52
et de ce substrat 55 doit être le plus proche de 1 à la
fréquence du radar. Dans le cas notamment où les deux
réseaux sont décalés d'un demi pas, les calculs et ex-
périences réalisés par la Demanderesse ont montré que
cette condition était convenablement approchée lors-
que la distance entre les deux réseaux était de l'ordre
de λ/2 où λ est la longueur de l'onde radar dans le subs-
trat médian 55. Cela correspond à une distance ou
épaisseur d'environ 2mm dans l'air ou d'environ 1 mm
dans du polycarbonate. Les épaisseurs des trois subs-
trats doivent par ailleurs être adaptés de façon à ce que
le TOS de l'ensemble soit aussi le plus proche de 1 de
façon à minimiser les pertes radioélectriques de désa-
daptation. Les calculs d'épaisseurs d'adaptations font
partie des règles de l'art connues du domaine des hy-
perfréquences.
[0031] Le substrat médian 55 peut être remplacé par
de l'air pour peu notamment que les substrats extérieurs
56, 57 soient mécaniquement maintenus de façon adé-
quate. L'empilement des réseaux de fils n'est pas limité
à deux comme l'illustre la figure 5. En particulier, il est
possible si nécessaire de rajouter un ou plusieurs autres
réseaux intercalaires, moyennant notamment le respect
des intervalles d'adaptation hyperfréquence.
[0032] Avantageusement, un courant électrique peut
parcourir l'ensemble ou une partie des fils 42 du réseau.
L'échauffement des fils ainsi produit peut permettre no-
tamment un dégivrage du logo, en particulier de la partie
brillante, et rendre ainsi cette dernière bien visible, en
particulier dans des conditions climatiques hivernales.
Dans le cas où plusieurs réseaux sont superposés, tous
les réseaux peuvent être parcourus par un courant ou
seulement le réseau extérieur 51.
[0033] La figure 6 illustre par une vue de face un ca-
che selon l'invention. La pièce brillante 31 comportant
un réseau de fils 42 selon les figures 4 ou 5, ou toute
autre surface brillante laissant suffisamment passer les
ondes hyperfréquence, est recouvert de la pièce fron-
tale 21, délimitant ainsi précisément les contours de la
partie brillante 2 du motif 3, par exemple le logo. La par-
tie brillante 2 peut représenter d'autres formes que le
logo du constructeur. En particulier, elle peut représen-
ter par ailleurs des parties brillantes du carénage, no-
tamment pour camoufler la présence d'un dispositif 1
qui cache un radar. La partie de la pièce frontale 21 qui
masque la pièce brillante 31 peut présenter simplement
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un aspect noir. Cependant, elle peut aussi avantageu-
sement représenter une grande variété de couleurs rap-
portées sur sa face arrière, par exemple peintes ou sé-
rigraphiées.
[0034] Dans une variante de réalisation, la partie non
brillante 22 du motif peut être reproduite sur la pièce 31
d'aspect brillant, comportant un film brillant ou un ré-
seau de fils 51, 52 conformément aux figures 4 ou 5.
Dans ce cas, cette partie 22 peut être par exemple pein-
te ou sérigraphiée directement sur la pièce 31. Une fois
la partie non brillante reproduite sur cette pièce 31, cette
dernière est placée en regard de la pièce frontale.
[0035] La deuxième pièce 31 peut être emboîtée dans
la pièce frontale 21. Elle peut être aussi collée sur cette
pièce ou rendue solidaire par tout autre moyen.
[0036] L'invention a été décrite pour un cache repro-
duisant un motif graphique destiné à équiper un véhicu-
le, le cache comportant dans ce cas des moyens pour
être fixé sur le véhicule. L'invention peut néanmoins
s'appliquer pour la réalisation de tout motif traversé par
des ondes radar.

Revendications

1. Dispositif pour cacher un radar reproduisant un mo-
tif donné comportant une partie brillante, ledit dis-
positif étant traversé par le faisceau radar, carac-
térisé en ce qu'il comporte au moins une pièce
frontale (21) transparente aux ondes optiques et
une pièce (31) présentant une face d'aspect brillant
en regard de la face arrière de la pièce frontale (21),
la pièce frontale supportant la partie non brillante
(22) du motif.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la partie non brillante (22) du motif est re-
produite sur la face arrière de la pièce frontale (21).

3. Dispositif pour cacher un radar reproduisant un mo-
tif donné comportant une partie brillante, ledit dis-
positif étant traversé par le faisceau radar, carac-
térisé en ce qu'il comporte au moins une pièce
frontale (21) transparente aux ondes optiques et
une pièce (31) présentant une face d'aspect brillant
en regard de la face arrière de la pièce frontale (21),
la partie non brillante (22) du motif étant reproduite
sur la pièce (31) présentant un aspect brillant.

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la pièce (31) présentant une face
d'aspect brillant comporte, en regard de la pièce
frontale (21), au moins un réseau de fils conduc-
teurs (42) sensiblement perpendiculaires à la pola-
risation de l'onde émise par le radar.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la pièce (31) présentant un aspect brillant

comporte au moins deux réseaux de fils (51, 52)
superposés.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les deux réseaux sont décalés.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que deux réseaux de fils (51, 52) sont décalés
d'un demi pas.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, caractérisé en ce que le premier ré-
seau de fils (51) est séparé du deuxième réseau de
fils (52) par un substrat médian (55) transparent aux
ondes optiques et aux ondes hyperfréquence, le
premier réseau de fils (51) étant situé vers la pièce
frontale (21).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'un substrat de fond (57), transparent aux on-
des hyperfréquence, prend en sandwich le deuxiè-
me réseau de fils (52) avec le substrat médian (55).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le substrat de fond (57) n'est pas transpa-
rent aux ondes optiques.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce que l'épaisseur du
substrat médian (55) est de l'ordre de λ/2 où λ est
la longueur de l'onde radar dans le substrat médian.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 11, caractérisé en ce que le substrat mé-
dian (55) est de l'air.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 12, caractérisé en ce qu'un réseau de fils
est réalisé par gravure sur un substrat (55, 57).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 12, caractérisé en ce qu'un réseau de fils
est réalisé par métallisation sur un substrat (55, 57).

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 14, caractérisé en ce que les fils (42) sont
en chrome, en cuivre, en argent ou en or.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 15, caractérisé en ce que tout ou partie
des fils d'un réseau (51, 52) est parcouru par un
courant électrique pour dégivrer la représentation
graphique brillante.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la pièce brillante
(31) est recouverte d'un film brillant.
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18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la partie
non brillante est peinte.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, caractérisé en ce que la partie non
brillante est déposée par sérigraphie.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'elle com-
porte une pièce de fermeture (32) située à l'arrière,
en regard du radar, pour assurer le maintien méca-
nique de l'ensemble.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en
ce que la pièce de fermeture est opaque optique-
ment.

22. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la pièce
brillante (31) est brillante sur toute sa surface en
regard de la pièce frontale (21).

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il compor-
te des moyens de fixation sur un véhicule.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le motif
reproduit le logo d'un constructeur.

25. Procédé de réalisation d'un dispositif pour cacher
un radar reproduisant un motif donné comportant
une partie brillante, ledit dispositif étant traversé par
le faisceau radar, caractérisé en ce qu'il comporte
au moins :

- une étape de recouvrement d'une pièce fronta-
le (21) transparente aux ondes optiques, à l'in-
térieur d'un contour reproduisant la partie non
brillante (22) du motif ;

- une étape suivante de placement d'une deuxiè-
me pièce (31) en regard de la pièce frontale
(21), la deuxième pièce (31) ayant une face
présentant un aspect brillant orientée vers la
pièce frontale.

26. Procédé selon la revendication 25, caractérisé en
ce que la partie non brillante (22) du motif est re-
produite sur la face arrière de la pièce frontale (21).

27. Procédé de réalisation d'un dispositif pour cacher
un radar reproduisant un motif donné comportant
une partie brillante, ledit dispositif étant traversé par
le faisceau radar, caractérisé en ce qu'il comporte
au moins :

- une étape de recouvrement d'une pièce (31)

présentant une face d'aspect brillant, à l'inté-
rieur d'un contour reproduisant la partie non
brillante (22) du motif ;

- une étape de placement de cette pièce (31) en
regard d'une pièce frontale (21), la face brillan-
te étant orientée vers cette dernière.

28. Procédé selon l'une quelconque des revendications
25 à 27, caractérisé en ce que la partie de motif
non brillant est peinte.

29. Procédé selon l'une quelconque des revendications
25 à 27, caractérisé en ce que la partie de motif
non brillant est déposée par sérigraphie.

30. Procédé selon l'une quelconque des revendications
25 à 29, caractérisé en ce qu'il comporte une éta-
pe supplémentaire de placement d'une pièce de fer-
meture (32) pour le maintien mécanique de l'en-
semble.
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